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Présent·es : Antonio Fonseca, Victoria Montuschi (assistante de direction) 

Visioconférence : Véronique Fatier, Violaine Litzler, Céline Machado, Thomas Valle 

 

 

Coordination de la DFC du 02 octobre 2025 
 

Point sur l’organisme de formation professionnelle (OF) 
Avec Anne-Laure GOULFERT et Marie LEE 

La note, présentée par l'Organisme de formation (OF), intégré au Domaine de la Politique de Formation (DPFo), s’inscrit 

dans un travail de réflexion sur le rôle de la FSGT en tant qu’OF délégataire de 2 certifications professionnelles, dans un 

contexte où la formation professionnelle est devenue un marché. Trois axes ont été abordés : les nouvelles contraintes liées 

au statut d’OF, la réouverture des validations d'acquis d'expériences (VAE) sur la plateforme France VAE, et la réflexion 

plus globale sur l’avenir de l’OF.  

  

En tant que délégataire de l’Organisme Certificateur de la branche sport (OC sport) pour les Certificats de Qualification 

Professionnelle (CQP) Animateur de Loisir Sportif (ALS) et Technicien des Secteurs Acrobatiques Rythmiques et 

d'Expression (TSARE), la FSGT doit répondre aux demandes d'habilitation et d'accompagnement des OF externes, sous 

réserve qu’ils répondent à un cahier des charges. L'étude des candidatures, l'accompagnement et le contrôle post-habilitation 

sont rémunérateurs. Cet été, plus de 20 demandes d’OF ont été reçues, mais faute de forces humaines et de temps, elles 

n’ont pas pu être traitées.  
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Concernant la VAE, elle sera de nouveau sur la plateforme France VAE dans les prochaines semaines, avec des financements 

désormais limités aux OPCO, au CPF ou à l’auto-financement. Le plateau technique du CQP ALS (référent au titre des 5 

fédérations) doit donc organiser la gestion de la faisabilité des demandes, et les jurys d'évaluation des dossiers. L'OF FSGT, 

détenteur du label Qualiopi également pour la VAE, est reconnu comme Architecte Accompagnateur de Parcours (AAP) pour 

accompagner les candidat·es dans l'écriture de leurs expériences. La FSGT intervient donc à quatre niveaux d'activités 

rémunératrices : répartition et instruction des dossiers de faisabilité, accompagnement des candidat·es, et jury d'évaluation. 

Depuis début 2025, plus de 40 demandes ont déjà été reçues, dont près de la moitié provenant de licencié·es FSGT, 

confirmant la pertinence de la VAE avec le projet de formation de la FSGT tout au long de la vie.  

  

A ce jour, avec seulement 1.15 équivalent temps plein (ETP), l'OF est limité au strict minimum. Pour l’avenir de l’OF, la 

question centrale reste celle de la place de la FSGT dans cet environnement et du modèle économique. La fédération doit 

définir si elle se limite à répondre à ses obligations, aux sollicitations ou si elle investit davantage dans le développement de 

l’OF, en termes de catalogue de formations, en termes de forces humaines, en termes financiers. Développer l'OF amène 

aujourd'hui plusieurs avantages :  la formation des citoyen·nes au cœur d'une république laïque et démocratique (article 1er 

des statuts de la FSGT), la conciliation territoriale, le développement et l'accompagnement d'actions dans les milieux 

populaires souvent oubliés du marché de la formation professionnelle, la reconnaissance de notre fédération par des 

partenaires et structures externes. Il serait intéressant d’avoir une étude plus poussée en prenant en compte le modèle 

économique de l'OF dans celui de la fédération afin d’optimiser son développement. Anne-Laure va lancer un collectif de 

réflexion au sujet de l’avenir de l’OF.   

 

Le dispositif du Savoir Rouler à Vélo  
Avec Thomas FONTENELLE 

L’État a mis en place le dispositif Savoir Rouler à Vélo (SRAV) afin d’apprendre à tous les enfants à se déplacer à vélo en 

sécurité, de favoriser la pratique d’une activité physique régulière et de promouvoir un mode de transport écologique et 

accessible.  

Les personnes habilitées à encadrer et faire passer le SRAV doivent être titulaires d’un diplôme professionnel, ou d'une 

certification bénévole délivrée par l’UFOLEP ou par la Fédération Française de Cyclisme (FFC). Ainsi, les éducateur·rices 

bénévoles titulaires d'un BFA FSGT, issus des associations sportives affiliées à la FSGT ne peuvent pas proposer le SRAV. 

Ceci est un vrai manque pour la FSGT.  

Un premier travail important avait été mené en 2021 pour devenir partenaire institutionnel du Savoir Rouler. Mais malgré 

des échanges nombreux avec les membres du dispositif interministériel et la constitution d'un collectif FSGT la démarche 

n'avait pas abouti. Toutefois, le besoin demeure, et une nouvelle dynamique va être relancée par Thomas Fontenelle, en y 

intégrant également Amy Nguyen. 
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Préparation de la mobilisation du 11 octobre  
Avec Zineb AJARAAM 

Le Mouvement associatif a lancé un appel à mobilisation pour le samedi 11 octobre sous le mot d’ordre #çanetientplus, et la 

FSGT y prendra part. Cette mobilisation constitue une opportunité pour investir l’espace public, porter haut notre projet 

politique et affirmer le caractère militant de la fédération.  

Sur le plan de la communication, un slogan fédérateur a été élaboré et va être diffusé. Il s’agit de la reprise du titre de 

l’édito de Sport et Plein Air du mois de juillet 2025 :  “la coupe est pleine”. 

Un premier épisode de podcast va sortir lundi 06 octobre sur la question du financement public et comprendra une 

intervention de Céline MACHADO. Un deuxième épisode, prévu le 7 octobre, mettra en avant la vision de la FSGT et lancera 

cet appel à l’action avec une intervention d’Antonio FONSECA. 

Afin de dépasser le périmètre francilien, il est prévu de produire un kit média adaptable, pour toutes les structures affiliées à 

la FSGT, comprenant notamment des déclinaisons pour les réseaux sociaux, des bannières pour les mails, des stickers et des 

tracts au format A5. 

Par ailleurs, la présence visuelle de la fédération reste à consolider, notamment en vérifiant la disponibilité et la logistique 

autour de drapeaux FSGT. L’enjeu est bien de s’associer pleinement à la dynamique portée par le Mouvement associatif 

(#çanetientplus) tout en affirmant la touche propre de la FSGT.  

Une visioconférence avec l’ensemble des comités FSGT est programmée le 6 octobre pour préparer la mobilisation et faire 

fédération dans les territoires comme au niveau national. A Paris, le 11 octobre, la mobilisation se déroulera Place de la 

République. Enfin, dès ce 2 octobre à 17h, une réunion d’information organisée par le CNAJEP permettra de préciser les 

modalités de participation et de coordination. 

Sollicitations/Point Divers 

Webinaire Sport et Laïcité - Profession banlieue 

La FSGT a reçu une invitation pour discuter du Sport et de la laïcité de la part de l’association Profession banlieue, créée en 

1993 en Seine-Saint-Denis. Cette association a pour vocation d’accompagner les acteurs locaux (collectivités, associations, 

institutions, travailleurs sociaux, habitants engagés…) dans la mise en œuvre des politiques publiques en faveur des quartiers 

populaires. Thomas VALLE suit le dossier.  

 

Calendrier DFC et coordination DFC 

09 octobre : Coordination DFC 

16 octobre : Coordination DFC 

23-24 octobre : DFC Plénière  

30 octobre : Coordination DFC  


